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membres du Parlement et aux incompatibilités applicables aux
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tRenvoyée 4 la commission des Lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du
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LAssemblée nationale a adopté avec modifications, en deuxième
lecture, h proposition de loi organique dont la teneur suit :
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Article premier.

I. - L'article L.0. 135-1 du code électoral est ainsi rédigé :

« Art. LÔ. 135-L - Dans les deux mois qui suivent son entrée en
fonction, le député est tenu de déposer auprès de la Commission pour
la transparence financière de la vie politique une déclaration certifiée
sur l'honneur exacte et sincère de sa situation patrimoniale concernant
la totalité de ses biens propres ainsi que, éventuellement, ceux de la
communauté ou les biens réputés indivis en application de l'ar
ticle 1538 du code civil. Ces biens sont évalués à la date du fait géné
rateur de la déclaration comme fn matière de droit de mutation à titre
gratuit.

« Les députés communiquent à la Commission pour la transpa
rence financière de la vie politique, pendant l'exercice de leur mandat,
toutes les modifications substantielles de leur patrimoine, chaque fois
qu'ils le jugent utile.

« Une déclaration conforme aux dispositions qui précèdent est
déposée auprès de la Commission pour la transparence financière de
la vie politique deux mois au plus tôt et un mois au plus tard avant
l'expiration du mandat de député ou, en cas de dissolution de l'As
semblée nationale ou de cessation du mandat de député po > une
cause autre que de décès, dans les deux mois qui suivent la ( . des
fonctions. Le député peut joindre à sa déclaration ses observations sur
l'évolution de son patrimoine.

« Toutefois, aucune nouvelle déclaration n'est exigée du député
lorsqu'il a établi depuis moins de six mois une déclaration de sa situa
tion patrimoniale en application du présent article ou des articles pre
mier, 2 et 2 bis de la loi n° 88-227 du 1 1 mars 1988 relative à la trans
parence financière de la vie politique. »

II.- Non modifié

An. 2 bis.

Conforme
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Art. 4.

I. - L'article 4 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958
portant loi organique sur le Conseil constitutionnel est ainsi rédigé :

« Art. 4. - Les fonctions de membre du Conseil constitutionnel
sont incompatibles avec celles de membre du Gouvernement ou du
Conseil économique et social . Elles sont également incompatibles
avec l'exercice de tout mandat électoral.

« Les membres du Gouvernement ou du Conseil économique et
social ou les titulaires d'un mandat électoral nommés au Conseil
constitutionnel sont réputés avoir opté pour ces dernières fonctions
s'ils n'ont pas exprimé une volonté contraire dans les huit jours suivant
la publication de leur nomination.

« Les membres du Conseil constitutionnel nommés à des fonc
tions gouvernementales, désignés comme membres du Conseil écono
mique et social ou qui acquièrent un mandat électoral sont remplacés
dans leurs fonctions.

« Les incompatibilités professionnelles applicables aux membres
du Parlement sont également applicables aux membres du Conseil
constitutionnel. »

II. - Les membres du Conseil constitutionnel qui , à la date de
publication de la présente loi organique, sont titulaires d'un ou plu
sieurs mandats électoraux pourront remplir jusqu'à leur terme les
mandats qu'ils détiennent.

III. - Les membres du Conseil constitutionnel qui, à la date de
publication de la présente loi organique, se trouvent dans l'un des cas
d'incompatibilités professionnelles prévus au dernier alinéa du I du
présent article disposent d'un délai d'un mois pour renoncer aux fonc
tions incompatibles avec leur qualité de membre du Conseil constitu
tionnel. A défaut, ils sont remplacés, à l'issue de ce délai, dans leurs
fonctions de membre du Conseil constitutionnel.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 décembre 1994.

Le Président,
Signé : PHILIPPE SÉGUIN.


